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SEANCE DU 11 FÉVRIER 2019

Délibération n° D-2019-44

Lutte contre l'habitat indigne - Convention d'habilitation et de
partenariat entre la Caisse d'Allocations Familiales des Deux-

Sèvres et la Ville de Niort

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE,  Madame  Dominique  JEUFFRAULT,  Monsieur  Luc  DELAGARDE,  Madame  Anne-
Lydie  HOLTZ,  Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur
Dominique  SIX,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Madame Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame Marie-
Paule MILLASSEAU, Madame Catherine REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Madame
Cécilia  SAN  MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Agnès  JARRY,  Madame
Yvonne  VACKER,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame  Christine
HYPEAU, Monsieur Fabrice DESCAMPS, Madame Carole BRUNETEAU, Madame Marie-Chantal
GARENNE,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame Valérie  BELY-VOLLAND,  Madame Yamina
BOUDAHMANI,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Monsieur  Simon LAPLACE,  Madame Josiane
METAYER,  Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,  Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Madame  Nathalie
SEGUIN,  Monsieur  Jean-Romée  CHARBONNEAU,  Madame  Monique  JOHNSON,  Madame
Fatima PEREIRA, Monsieur Nicolas ROBIN, Monsieur Jacques TAPIN.

Secrétaire de séance : Anne-Lydie HOLTZ 

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Elodie TRUONG, ayant donné pouvoir à Monsieur Jacques TAPIN

Excusés :

Monsieur Michel PAILLEY, Madame Isabelle GODEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   11 février 2019
Délibération n° D-2019-44

Direction de Projet Prévention des 
Risques majeurs et sanitaires

Lutte contre l'habitat indigne - Convention 
d'habilitation et de partenariat entre la Caisse 
d'Allocations Familiales des Deux-Sèvres et la Ville 
de Niort

Madame Dominique JEUFFRAULT, Adjointe au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

La Ville de Niort, dont le service communal d’hygiène et de santé (SCHS), participe activement à la lutte
contre l’habitat  indigne, notamment  au sein  du Pôle  Départemental  de Lutte contre  l’Habitat  Indigne
(PDLHI) et du Comité technique d’OPAH-RU communautaire et en lien avec ses partenaires que sont
l’Agence  Régionale  de Santé (ARS),  la  Direction Départementale  des Territoires  (DDT),  la  Direction
Départementale  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des  Populations  (DDCSPP),  l’Agence
Départementale pour l’Information sur le Logement (ADIL),  la Mutualité Sociale Agricole (MSA) et  la
Caisse d’Allocations Familiales des Deux-Sèvres (CAF 79).

Dans ce cadre,  le  SCHS réalise de nombreuses visites de logements dégradés sur  signalement de
locataires ou de propriétaires bailleurs (manquements au RSD, habitats indignes, insalubres, incuries).

Dans le cadre du programme de lutte contre l’habitat indigne établi sur le département des Deux-Sèvres,
la CAF 79 souhaite asseoir les pratiques actuelles et sécuriser davantage le dispositif partenarial avec les
membres du PDLHI et plus particulièrement le SCHS de la Ville de Niort.

Cette volonté s’inscrit dans le cadre de nouvelles procédures instaurées par la loi ALUR du 27 mars 2014
et le dispositif de maintien et de conservation ou consignation de l’allocation logement par l’organisme
payeur (la CAF).

Pour ce faire, la CAF 79 habilite les organismes disposant d’expertise nécessaire, dont le SCHS de Niort
fait partie.

Aussi, par la présente convention, le SCHS de la Ville de Niort constatera, dans les logements signalés
en son service,  les anomalies relevant  du décret  relatif  aux caractéristiques du logement  décent  du
30 janvier 2002.

Les visites seront réalisées sur l’ensemble du territoire de la Ville de Niort et les dossiers et leur suivi
seront présentés comme actuellement aux membres des deux comités techniques selon la localisation
géographique.

Le conventionnement ne donnera pas lieu à des visites supplémentaires. Le SCHS utilisera la même
grille de visite qu’actuellement. La charge de travail sera équivalente soit une cinquantaine de visites par
an.

La  convention,  telle  que  proposée,  ne  prévoit  pas  de  compensation  financière  pour  les  organismes
publics.

La convention sera signée pour une durée de trois ans. Son renouvellement fera l’objet d’une nouvelle
convention.



Cette réflexion, en cours sur le département des Deux-Sèvres, est également menée sur le territoire
national et sur plusieurs villes de France.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver la convention d’habilitation et de partenariat entre la Ville de Niort et la Caisse d’Allocations 
Familiales des Deux-Sèvres ;

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjointe déléguée à la signer.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 42
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 1
Excusé : 2

Madame Nathalie SEGUIN Conseillère municipale n'ayant pas pris part au vote

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

L'Adjointe déléguée

Signé

Dominique JEUFFRAULT 










